






























































TEAM 
Société anonyme au capital de 4.000.000 euros 

Siège social : SILIC BP 20191, 35 rue de Montlhéry 94563 Rungis Cedex 
552 018 152 R.C.S. Créteil 

 
_______________________________ 

 
 

PROCES-VERBAL DE L ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE  
EN DATE DU 26 JUIN 2024 

 
 
 

L an deux mille vingt-quatre, 
Le vingt-six,  
à huit heures. 
 
Les actionnaires de la société Team, société anonyme dont le siège social est situé SILIC BP-20191, 35, 
rue de Montlhéry, 
552 018 152 R.C.S. Créteil (la « Société »), se sont réunis en assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire  Assemblée ») au siège social de la Société, sur convocation qui leur a été adressée le 
10 juin 2024 par lettre simple par le président directeur général de la Société (le « Président »), ainsi que 
par insertion d un avis paru dans le journal d annonces légales « Journal Spécial des Sociétés ». 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée, à leur entrée en séance, par chaque membre de 
l Assemblée tant en son nom personnel que comme mandataire. 
 
L Assemblée est présidée par Monsieur Nicolas Bonleux représenté par Monsieur Thierry Level, en sa 
qualité de Président. 
 
Est désignée en qualité de scrutateur, la société Cobham Aerospace Holding S.à.r.l., représentée par 
Monsieur Nicolas Bonleux, lui-même représenté par Monsieur Thierry Level, actionnaire présent et 
acceptant, représentant tant personnellement que comme mandataire le plus grand nombre de voix.  
 
Madame Frédérique Dréano est désignée en qualité de secrétaire de séance.  
 
Ernst & Young Audit, Commissaire aux comptes de la Société, dûment convoqué et informé des projets 

, est absent et excusé. 
 
Monsieur Poly Ea, représentant du Comité Social et Economique, dûment convoqué, est absent.  
 
Madame Rosite Ségor, représentante du Comité Social et Economique, dûment convoquée, est absente.  
 
Le Président constate que la feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de 
constater que les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions 
composant le capital social. 
 
L Assemblée, pouvant ainsi valablement délibérer en tant qu assemblée générale ordinaire, est déclarée 
régulièrement constituée. 
 

 
 
- Les avis de convocation, à savoir : 
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o Les copies des lettres adressées aux actionnaires convoqués nominativement ; 
 
o recommandée de convocation adressée au 

Commissaire aux comptes de la Société ; et 
 
o  ; 

 
- 

représentés par des mandataires, certifiée exacte par les membres du bureau ; 
 
- 3, ainsi que les 

comptes sociaux annuels et leurs annexes ; 
 
- Le rapport de gestion du conseil   ») ; 
 
- Les rapports général et spécial du Commissaire aux comptes de la Société ;  
 
- Les statuts de la Société en vigueur (les « Statuts ») ;  

 
- Le projet de nouveaux statuts de la Société ; et 

- Le . 
 
Puis le Président déclare que tous les documents qui, en application des dispositions légales ou 
réglementaires, doivent être tenus à la disposition des actionnaires au siège social ou qui doivent leur être 
adressés, l ont été conformément à ces dispositions. 
 
L Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle ensuite que l ordre du jour de l Assemblée est le suivant : 
 
À TITRE ORDINAIRE :  
 
1. Lecture du rapport de gestion sociaux et opérations de 

social clos le 31 décembre 2023 et présentation des comptes sociaux de cet 
exercice social ; 

 
2. n de sa mission 

 ; 
 
3. Approbation des comptes sociaux social clos le 31 décembre 2023 et 

des rapports qui le concernent ; 
 
4. Quitus aux administrateurs de la Société ; 
 
5. Affectation du résultat net comptable de  social clos le 31 décembre 2023 ; 
 
6. Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes de la Société sur les conventions visées 

aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, et approbation des conventions qui y sont 
visées ;  

 
À TITRE EXTRAORDINAIRE :  
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7. Modification de la dénomination sociale de la Société et modification corrélative des Statuts ; et  
 

8. Pouvoirs en vue des formalités. 
 
Puis le Président présente à l Assemblée le rapport du président. 
 
Enfin, le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes 
figurant à l ordre du jour aux conditions de quorum et de majorité requises par la loi pour la tenue d une 
assemblée générale ordinaire. 
 
 
À TITRE ORDINAIRE : 
 

 
PREMIERE RESOLUTION 

 

qui le concernent 
 

 :s : 
 
- Rapport du 

31 décembre 2023 ; et 
 
- 

de cet exercice, 
 
approuve les comptes sociaux dudit exercice social, comprenant le compte de résultat, le bilan et son 

résumées dans ces rapports. 
 

nimité. 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

Quitus aux administrateurs de la Société 
 

leur mandat pour ledit exercice. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  

 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 

 
 

tration et du rapport général du Commissaire aux comptes de la Société, 
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 de ce que les montants des dividendes mis en distribution au titre des trois 
derniers exercices sociaux ont été les suivants : 
 
 

Exercice Dividende distribué Dividende par action 

2020 - - 

2021 - - 

2022 - - 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée  
 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
 

Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 
 

sur les conventions visées par les articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve la 

 
de sa réunion du 24 mai 2024 : 
 
- Convention de bail conclue entre la Société et le groupement d'intérêt économique GTE, ayant 

donné lieu à 
l'exercice social clos au 31 décembre 2023 ; 

 
-  European Factoring Agreement  European Pass » relatif à un 

financement de 90.000.000 euros, en date du 13 octobre 2020 (European Factoring Agreement - 
European pass) ; 

 
- « Services agreement » conclu entre la Société et la société COBHAM AEROSPACE SAS en date 

 pour un montant de 12.000 
euros;  

 
- « Services agreement » conclu centre la Société et la société COBHAM AEROSPACE HOLDING 

 pour un montant 
de 42.000 euros ;  

 
- Convention de trésorerie intitulée « Convention de Gestion Centralisée de Trésorerie » conclue le 

25 juin 2021 ; Ce  727,78  euros au 31 décembre 2021 a donné lieu à 

défini par la convention de trésorerie en date du 25 juin 2021 (effet au 1er janvier 2021) ; 
 
- 

décembre 2021 ; 
 

-

le 31 décembre 2023, dans les conditions prévues par la loi :  
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- Convention « Trademark Licence Agreement » conclue entre la Société et les sociétés OMNIPLESS 

MANUFACTURING (Pty) LTD et la société COBHAM AEROSPACE APS le 8 février 2023, avec 
effet rétroactif au 1er janvier 2022 ; 

 
- Convention « Trademark Licence Agreement (Legacy & Aviator S) » conclue entre la Société et les 

sociétés OMNIPLESS MANUFACTURING (Pty) LTD et la société COBHAM AEROSPACE APS le 
8 février 2023, avec effet rétroactif au 1er janvier 2022 ayant donné lieu à une facturation à la société 
TEAM de 560.037 USD ; 

 
- Convention « Handling Services Agreement » conclue entre la Société, Cobham Aerospace SAS, 

la succursale française de Cobham Aerospace Holding S.à r.l., Cobham Aerospace 
Communications Dourdan, Cobham Aerospace APS, Satori Air Services, Inc, Omnipless 
Manufacturing (PTY) Ltd. et Comant Industries Inc. en date du 10 novembre 2023, ayant donné lieu 
à une factu  décembre 2023 ; 

 
- Convention «Intragroup Agreement » conclue entre la Société et la société COBHAM AEROSPACE 

HOLDING le 13 février 2023, avec effet rétroactif au 1er janvier 2022 ayant donné lieu à une 
facturation nette de 2 710 257 euros ;  

 
- Convention « Group management fees » entre la Société, la société COBHAM LIMITED et la société 

COBHAM AEROSPACE HOLDING le 8 février 2023, prenant effet le 01/01/2022 ayant donné lieu 
à une facturation al clos au 31 décembre 2023 ;  

 
- Convention de refacturation de la marque Cobham entre la Société, la société COBHAM LIMITED 

et la société COBHAM AEROSPACE HOLDING, prenant effet le 18 mars 2022 ayant donné lieu à 
une facturation nette de 607.874 euros ; 

 
- Convention « BU Technical Services » conclue entre la Société, et les sociétés COBHAM 

AEROSPACE COMMUNICATIONS DOURDAN, SMS, SATORI AIR SERVICES, OMNIPLESS 
MANUFACTURING (PTY) LTD, COMANT INDUSTRIES, COBHAM AEROSPACE HOLDING, 
COBHAM AEROSPACE SAS, COBHAM AEROSPACE APS le 8 février 2023, avec effet rétroactif 
au 1er janvier 2022 ayant donné lieu à une facturation nette de 1.511.890 euros ; 

 
- Convention « Distribution Agreement » conclue entre la Société, et les sociétés COBHAM 

AEROSPACE COMMUNICATIONS DOURDAN, SMS, SATORI AIR SERVICES, OMNIPLESS 
MANUFACTURING (PTY) LTD, COMANT INDUSTRIES, COBHAM AEROSPACE APS le 8 février 
2023, avec effet rétroactif au 1er janvier 2022. 

 
Cette résolution, mise aux voix, est  
 
 
À TITRE EXTRAORDINAIRE : 

 
CINQUIEME RESOLUTION 

 
Modification de la dénomination sociale de la Société et modification corrélative des Statuts 

 
 décide de modifier la dénomination sociale de la Société qui sera désormais dénommée 

« Thales Aerospace Communications Rungis et Troyes ». 
 
En conséquence,  décide, du fait de la modification de dénomination sociale susvisée, de 
modifier l es Statuts comme suit : 
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« ARTICLE 3  DÉNOMINATION 
 
La dénomination sociale est : « Thales Aerospace Communications Rungis et Troyes ». 

Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « Société Anonyme » ou des 
initiales « SA  » 

 
 Cobham 

Avionics » et « Cobham Aerospace Communications ».  
 
Cette résolution, mise  

 
 

SIXIEME RESOLUTION 
 

Pouvoirs en vue des formalités 
 

-
verbal et notamment à Paul Hastings (Europe) LLP, 32, rue de Monceau, 75008 Paris et à Formallys, 282, 
rue des Pyrénées, 75020 Paris
auprès du greffe du Tribunal de Commerce de Créteil ainsi que pour certifier conforme les actes visés à 

- -4 du Code de commerce. 
 

é. 
 
 

* * 
* 
 
 
 

 
L ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant la parole, la séance est levée à neuf heures. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par tous les 
membres du bureau. 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________ _________________________ 
MONSIEUR NICOLAS BONLEUX  MADAME FREDERIQUE DREANO 
Représenté par Monsieur Thierry Level 
Président   Secrétaire 
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________________________________________ 
LA SOCIETE COBHAM AEROSPACE HOLDING S.A.R.L. 
Représentée par Monsieur Nicolas Bonleux, lui-même représenté par Monsieur Thierry Level 
Scrutateur 
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